
Les gagnants de la classe simple avancé et de la classe double avancé

obtiendront un laissez-passer direct pour la grande finale provinciale

dans le cadre du festival western de st-tite qui se teindra

le 9 septembre 2024

1 VICTOIRE
1 LAISSEZ-PASSER



Les gagnants des classes Simple Avancé et Double Avancé obtiendront un
laissez-passer direct pour la Finale provinciale d’été dans le cadre du Festival
Western de St-Tite qui aura lieu lundi le 9 septembre 2024.

Pour participer à l’épreuve qualificative du dimanche 11 août dans le cadre du
Derby de la fête du citoyen de Ste-Catherine-de-la-Jacques-Cartier, les
compétiteurs (les meneurs et les navigateurs) devront avoir, soit une carte de
membre annuelle de LADAQ, soit une carte “membre d’un jour” valide pour
la journée de l’épreuve.

Pour participer à la Finale du 9 septembre 2024, les compétiteurs (meneurs et
navigateurs) devront avoir une carte de membre annuelle de LADAQ valide.

Lors du calcul du nombre de meneurs invités pour la Finale, les compétiteurs
qui auront gagné leur laissez-passer lors de l’épreuve qualificative du 11 août
seront comptés en surplus. (Il y aura donc 1 meneur de plus d’invité dans les
classes Simple Avancé et Double Avancé)

Dans le cas d’un meneur qui aura obtenu son laissez-passer lors de l’épreuve
qualificative, mais qui n’aura pas participé à 50% + 1 des derbys de la saison
régulière de LADAQ, il devra débourser le coût de son inscription pour
accéder à la Finale du 9 septembre, coût qui correspondra au montant investi,
par compétiteur Avancé, par l’association.


